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Préambule : compléments apportés à la notice 
de présentation suite aux avis PPA et au rapport 

du commissaire enquêteur. 



1. /ƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Řǳ 
ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ  

En réponse à la réserve émise par le commissaire enquêteur : « Réaliser une 
ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ Řǳ 
ǇǊƻƧŜǘΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŦƭǳƛŘƛǘŞ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ƭƻŎŀƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ 
et des cyclistes ». 

1.1. Les projets de la collectivité pour améliorer la 
desserte, fluidifier le trafic et assurer la 
sécurité des usagers  

Deux temporalit®s dôam®nagements sont envisag®es pour r®pondre aux 
préoccupations exprimées par les riverains quant à lôam®lioration de la voirie 
routière du secteur et de la place accordée aux piétons. 
 

1.1.1. IƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
trottoirs et élargissement du chemin de la Nartassière 

Ces interventions communales visent avant tout à séparer les différents usages 
de lôespace public en tirant profit des emplacements r®serv®s inscrits au plan 
local dôurbanisme, tels quôils figurent sur le plan ci-après. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Lôemprise du 
projet et les 
emplacements 
réservés inscrits 
au PLU  
 
 

Les points qui seront trait®s dôabord, avec lôinstruction du permis de construire 
puis la r®alisation du projet faisant lôobjet de la pr®sente proc®dure, concernent 
le chemin de la Nartassi¯re, dont lô®largissement est pr®vu pour intégrer 
lôam®nagement dôun trottoir actuellement absent et faire passer la voie routière 
à 5 mètres pour autoriser le croisement confortable de deux véhicules. 
 

 

Illustration indicative de la zone o½ sera op®r® lô®largissement, n®cessitant la 
mise en îuvre de mesures de soutènement et de talutage pour traiter la 
topographie. 
 
Le chemin du Puits du Plan sera également traité en première étape pour 
permettre le prolongement du trottoir existant au bas de cet axe jusquô¨ la future 
entrée des établissements Ixel Marine / Fendress. 
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Emprise indicative du prolongement du trottoir ï lin®aire dôenviron 40 m¯tres. 

 
La sécurisation des chemins de la Nartassière et du Puits du Plan, une fois ces 
aménagements réalisés, sera améliorée, tout en sachant que tous les 
dispositifs existants / réglementaires de limitation de la vitesse et dôinterdiction 
de la circulation des poids lourds y sont déjà en vigueur. 
 
Ainsi, ces deux axes constituent déjà des zones 30 au sens du Code la route 
et comprennent force de dispositifs de nature à casser la vitesse : coussins 
berlinois, chicane, stops. La police municipale assure des contrôles réguliers 
de la vitesse et du respect de lôinterdiction de transit aux v®hicules de plus de 
3,5 tonnes. 
 

1.1.2. Interventions à moyen terme de requalification de 
la route de Tiragon et de fluidification des voies du 
secteur 

 
A moyen terme, la route de Tiragon sera sécurisée dans le cadre de la mise en 
îuvre du sch®ma directeur des itin®raires cyclables qui est décrit dans la partie 
suivante de cette note. 
 
En ce qui concerne la fluidité du trafic sur les voies du secteur, celle-ci sôav¯re 
contrainte par la charge de lôaxe form® par la route de la Roquette, accueillant 
des automobilistes en provenance ou à destination de la pénétrante, et celles 

de Grasse et de Cannes, traversant le centre-ville de Mouans-Sartoux, 
générant des remontées de files à plusieurs moments de la journée. 
 
Les études de trafic menées par le Conseil Départemental des Alpes Maritimes 
ont montr® quôune partie importante de ce trafic relevait du transit en 
provenance de lôest de la commune de Grasse et notamment du Plan, 
important pourvoyeur dôemplois. La configuration actuelle de la p®n®trante ¨ 
Grasse est telle que le trafic aboutit dans le secteur des Quatre Chemins, 
particulièrement surchargé, et mal situé par rapport à des destinations 
importantes, comme le secteur du Plan, imposant des détours par rapport à un 
passage par Mouans, certes ponctuellement encombré mais plus direct. 
 
Pour contribuer à résorber cette difficulté, le Conseil Départemental a conçu et 
engag® les travaux dôun nouveau diffuseur complet, implant® dans le secteur 
dit de la Paoute  
 
Dôapr¯s les donn®es du ma´tre dôouvrage, le projet de diffuseur permettra de 
soulager fortement les trafics dans la traversée de Mouans-Sartoux avec une 
baisse significative du trafic sur lôavenue de Grasse de 1 700 véhicules par jour 
(- 11%) et sur la route de Cannes de 1 100 véhicules par jour (- 9%), ¨ lôhorizon 
de la réalisation du projet. La mise en service de ce nouveau diffuseur est 
envisagée entre 2024 et 2025. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réseau routier dans le pays grassois / implantation du projet Ixel Marine 
Fendress 
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1.2. Les dispositions envisagées par la collectivité 
pour favoriser la pratique des déplacements 
« doux ». 

1.2.1. Le schéma directeur communal en matière de vélo 

La Commune conduit une politique active en faveur des modes doux de 
déplacements et notamment du vélo. Cette ambition sôest traduite par 
lô®laboration et lôapprobation dôun sch®ma directeur des itin®raires cyclables. 
 

Extrait du schéma directeur cyclable ï aménagements existants en faveur du 
vélo 
 
Ce schéma directeur poursuit les objectifs suivants :  

¶ Traiter les discontinuités cyclables dans la commune et la vétusté de 
certaines sections. 

¶ Développer : 
o des liaisons vers les communes voisines (Grasse, Mougins). 

o les aménagements cyclables à proximité des établissements 
scolaires et ERP (voies partagées, zones apaisées). 

o la desserte des plus importantes zones dôactivit®s (ZA de 
lôArgile et ZA de Tiragon). 

¶ Renforcer : 
o lôoffre de stationnement dans le centre-ville, à proximité des 

lieux de vie et des établissements scolaires. 
o les zones apaisées à proximité du centre-ville. 
o le jalonnement pour valoriser les aménagements existants et 

inviter les cyclistes à prendre ces itinéraires 

 
Ce sch®ma directeur ne constitue pas quôun simple document programmatique 
sans enjeux, il sôagit dôune pi¯ce n®cessaire ¨ solliciter des aides ¨ 
lôinvestissement auprès des collectivit®s susceptibles dôaccorder des 
subventions, prouvant le caractère utile, cohérent, et réfléchi des dépenses 
présentées, tout autant quôun support de pilotage financier des ressources de 
la collectivité, autorisant à construire une action pluriannuelle en faveur des 
mobilités durables. Ce sch®ma directeur a fait lôobjet dôune approbation en 
conseil municipal. Il sôaccompagne dôun plan dôinvestissement en quatre 
phases :  

 
Extrait du schéma directeur cyclable ï aménagements à venir en faveur du vélo 
et positionnant le site du projet (   ) 



 

Commune de Mouans-Sartoux ς Déclaration de projet ς Mise en compatibilité du PLU ς 01 septembre 2022       Page 7/138 

 
La mise en îuvre de cette planification a fait lôobjet de lô®laboration dôune 
quarantaine de fiches opérations, correspondant à un secteur ou à une 
th®matique dôintervention : aménagements de sécurisation, infrastructures 
pour le stationnement, jalonnementé 

1.2.2. Les interventions concernant les abords du projet 
Fendress / Ixel Marine :  

 
La s®curisation de la route de Tiragon, itin®raire dôacc¯s privil®gi® au secteur 
du projet fait lôobjet dôune planification parmi les op®rations prioritaires, au 
regard de son importance. 
 
Son traitement pour sécuriser les circulations vélos est prévu et devrait être 
réalisé dans un d®lai de 3 ans ¨ compter dôaujourdôhui, soit peu apr¯s la 
finalisation du projet de construction de lôensemble de locaux dôactivit®s. 

 
 
 
 

1.3. La desserte du secteur en transports publics  

1.3.1. Situation actuelle 

Le site concerné par le projet se trouve dans une situation intermédiaire en ce 
qui concerne les possibilit®s de desserte en transports en commun, il nôest ainsi 
pas directement desservi mais sô®tablit ¨ proximit® des infrastructures ou des 
dessertes. 
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Carte isochrone de lôaccessibilit® en v®lo depuis la gare et positionnant le site 
du projet (     ) 
 
Il est facilement et rapidement accessible depuis la gare de Mouans-Sartoux 
en vélo, offrant une desserte de 2 trains par heure entre Grasse, Cannes, Nice 
et Vintimille. 
 
Comme évoqué dans les éléments de réponse consacrés au vélo et aux 
liaisons douces, lôitin®raire cyclable depuis la gare et le centre-ville de Mouans 
est partiellement am®nag® et s®curis® et sera trait® dôici ¨ trois ans dans le 
cadre de la mise en îuvre des chantiers prioritaires du sch®ma directeur 
cyclable. 
 
 
Le site du projet est également concerné par la desserte de la ligne 16 du 
r®seau Sillages, dôenviron 1 bus par heure et disposant dôun arr°t ¨ environ 500 
m¯tres de lôentr®e du site. 
 

 
 

 
 
Les lignes de bus du réseau Palm Bus, relevant de la Communauté 
dôagglom®ration des Pays de L®rins, et notamment la ligne B reliant Mouans-
Sartoux à Grasse qui présente une forte fréquence de desserte avec près de 4 
bus par heure et par sens, est plus éloignée du site du projet avec une distance 
dôenviron 1 km. 
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1.3.2. Situation future 

Lôorganisation des transports urbains rel¯ve des comp®tences des 
intercommunalit®s et en lôesp¯ce de la Communaut® dôagglom®ration du Pays 
de Grasse qui exploite le réseau Sillages.  
 
Celle-ci a intégré au schéma de cohérence territoriale (SCOT) en vigueur le 
projet dôune desserte bus compl®mentaire ¨ la ligne 16 qui dessert la zone 
dôactivit® de lôArgile, au travers dôune liaison locale partant du centre-ville de 
Mouans-Sartoux et empruntant la route de Tiragon et le chemin du Puits du 
Plan, pour passer au cîur des zones dôemplois mouansoises. 
 

 
Extrait de la carte du document dôorientation et dôobjectifs du sch®ma de 
cohérence territoriale en vigueur illustrant en violet le principe de liaison à 
développer. 
 
Lôhorizon de mise en îuvre de cette liaison nôest n®anmoins pas connu, il est 
vraisemblable quôelle sera d®velopp®e en lien avec la reconfiguration de réseau 
liée au projet de bus ¨ haut niveau de service sur lôaxe Grasse ï Mouans-
Sartoux ï Cannes, pour lequel une première section est en phase dô®tudes. 

 
Tracés prévisionnels du projet de bus à haut niveau de service entre Grasse et 
Mouans-Sartoux, avec les variantes et les points générateurs de trafic. 
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2. /ƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ ƭŀ 
ƭƛƳƛǘŜ hǳŜǎǘ Řǳ ǎƛǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

En réponse à recommandation émise par le commissaire enquêteur : 
« aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ des dispositions particulières (architecturales, paysagère, 
etc.) pour le traitement de la limite Ouest du site du projet, afin de limiter 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎ ». 

 
La propriété riveraine la plus proche des futures constructions est implantée 
sur la parcelle BC 133 sur la limite s®parative avec le terrain dôassiette du projet. 
 
Il convient de noter tout dôabord que : 

¶ La construction de cette propriété ne comporte pas de vues ou 
dôouvertures donnant sur lôemprise du projet, celles-ci sont orientées 
plein ouest, ¨ lôoppos®. 

¶ Le retrait des futures constructions par rapport à la propriété sera de 5 
mètres, sachant que cette partie du bâtiment Fendress / Ixel Marine ne 
comportera pas dôouverture ou de vues en rez-de-chaussée. 

o Le règlement en vigueur pour la zone pavillonnaire autorise 
déjà une implantation des constructions à 5 mètres des limites 
séparatives voire sur la limite séparative dans le cas de 
constructions annexes non destin®es ¨ lôhabitation. 

¶ Les nouveaux bâtiments auront une hauteur de 6,87 mètres au droit 
de la propriété, côest-à-dire moins que ce que le règlement du PLU en 
vigueur pour la zone autorise 

o 7 m¯tres ¨ lô®gout du toit et 9 mètres au faitage. 

 

 
Coupe du projet au droit de la parcelle BC133 
 
Lôemprise entre la construction Fendress / Ixel Marine et la propri®t® concernée 
fera lôobjet dôun traitement paysager permettant dôoffrir, d¯s la r®alisation du 
projet, un couvert végétal dense en recourant à des essences adaptées au 
milieu méditerranéen et de haute tige 
 
Les essences retenues sont les suivantes : tilleul (Tilia cordata), peuplier dôItalie 
(Populus nigra var. italica), Micocoulier de Provence (Celtis australis), saule 
pleureur (Salix pendula), Le sophora du Japon (Sophora japonica). Les arbres 
seront complétés par des essences arbustives de faible hauteur, de lavandes, 
de romarins, et autres essences couvrantes de type méditerranéennes. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Insertion du projet 
contre la parcelle 
BC133 
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En ce qui concerne le traitement de lôinterface avec la propriété implantée sur 
la parcelle cadastrée section BC 137, le rapport avec le projet est différent à 
lôaune de la distance plus importante entre la maison concernée et les 
nouvelles constructions et au regard de la topographie. 
 
Ainsi, la façade de la maison se situe à environ 20 mètres de celle du bâtiment 
tertiaire. Le rideau végétal existant présent sur la propriété ne sera évidemment 
pas touché mais sera complété par le même type de solutions végétales que 
celles présentées pour le traitement de lôinterface avec la parcelle BC133. 
 
Dans ce cas également il convient de noter que les règles de construction 
applicables avant même la conclusion de la procédure de déclaration de projet 
emportant mise en compatibilit® du plan local dôurbanisme permettent la 
réalisation de bâtiments aux gabarits comparables à ceux qui seront réalisés. 

¶ Les nouveaux bâtiments auront une hauteur de 9 mètres au droit de la 
propriété cadastrée section BC 137. 

Insertion du projet contre la propriété cadastrée section BC 137. 
 
 

 
 
Coupe du projet au droit de la propriété cadastrée section BC 137. 
 

3. /ƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ ŀǇǇƻǊǘŞǎ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł 
ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ 55¢a лс 

En réponse à lΩavis de la DDTM 06 qui a sollicité des précisions sur les surfaces 

de plancher du programme par rapport aux chiffres mentionnés dans le dossier, 
ainsi que sur les modalités de gestion des eaux pluviales et sur la superficie 
des installations photovoltaïques. 

3.1. Précisions relatives au programme du projet 
Le projet dôinstallation des activit®s de la soci®t® Ixel Marine / Fendress et de 
développement dôun b©timent tertiaire porte sur la cr®ation dôenviron 2 756,90 
m² de surface de plancher qui se répartissent de la façon suivante : 

¶ Espaces dévolus à la société Ixel Marine / Fendress : 
o Bureaux et locaux administratifs : 572, 39 m² 
o Ateliers et espaces de stockage : 1 194 m² 

¶ Bâtiment tertiaire : 990,51 m² 

 
Les différences de surfaces qui ont pu apparaitre dans le dossier sont liées à 
lôavancement des ®tudes du projet architectural, qui se sont poursuivies en 
parallèle de la production des pièces liées à la procédure de déclaration de 
projet et ¨ la mise en compatibilit® des documents dôurbanisme, avant 
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stabilisation dans la perspective de la préparation du dossier de consultation 
des entreprises qui réaliseront les travaux et du permis de construire. 

3.2. Précisions relatives aux modalités de gestion 
des eaux pluviales 

Le projet comporte 1 542,19 m² de surfaces imperméables composées 
notamment des circulations non perm®ables et de lôemprise des b©timents ne 
comportant pas de toiture terrasse végétalisée. 
 
Le ma´tre dôîuvre a retenu pour le dimensionnement des installations de 
rétention des eaux pluviales une jauge de 110 litres / m² alors que les 
dispositions communales en vigueur imposent 70 litres / m². 
Cette jauge détermine un besoin théorique de stockage dôenviron 170 m³ 
 
Le projet architectural int¯gre des marges de manîuvre suppl®mentaires en 
comportant trois bassins de rétention, établis dans les tréfonds des 
constructions, avec les capacités suivantes : 

¶ bâtiments Ixel Marine / Fendress : deux bassins de 135 et de 117 m³ 
de capacité. 

¶ bâtiment tertiaire : bassin de 270 m³ de capacité. 

 
Coupe AAô du projet faisant apparaitre le positionnement du bassin de rétention 
des eaux pluviales du bâtiment de bureaux. 

 

 

 

 
Plan du sous-sol du bâtiment Ixel Marine / Fendress faisant apparaitre les deux 
bassins de rétention des eaux pluviales. 
 
La capacit® de stockage des eaux pluviales pr®vue pour lôensemble du projet 
sô®tablit donc ¨ environ 564 m³, soit largement plus que les exigences 
réglementaires en vigueur. 
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3.3. Précisions relatives aux installations 
photovoltaïques 

Les toitures du projet intègrent des installations photovoltaïques sur le bâtiment 
de bureaux et sur le bâtiment « Fendress » pour une surface dôenviron 30 mĮ. 
 

 
Plan des espaces verts et extérieurs du projet faisant apparaitre lôimplantation 
des panneaux photovoltaïques. 
 
Le modèle, et donc la puissance, des panneaux photovoltaïques qui seront 
install®s nôa pas ®t® encore d®termin®. La puissance de ce type dôinstallations 
sô®tablissant entre 60 et 150 Wc (watt-crête), les installations pourront donc 
fournir ici entre 1,8 et 4,5 KWc, apportant un compl®ment dôalimentation 
®lectrique notable au site eu ®gard ¨ lôabsence de processus industriel 
énergivore. 
 
 
 

4. tǊŞŎƛǎƛƻƴǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł 
ƭΩŀǾƛǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ лс 

Nonobstant son avis favorable au projet, le Conseil Départemental met en 
garde contre les conséquences de la suppression de la marge de recul de 50 
mètres en vigueur par rapport ¨ lôaxe de la p®n®trante pour les populations. 
 
La Commune a bien pris en compte la nécessité de protéger les populations 
du bruit et de la pollution g®n®r®e par lôinfrastructure routi¯re : si la marge de 
recul par rapport à la pénétrante est réduite à 25 mètres dans le nouveau sous-
secteur UZb1, seules des constructions destinées à accueillir des activités sont 
autorisées dans cette zone du plan local dôurbanisme. 
 
En outre, la réalisation du projet objet de la pr®sente proc®dure sôaccompagne 
de la suppression dôun logement qui se situait ¨ proximit® imm®diate de la voie 
routi¯re, r®duisant, certes de fa­on limit®e, lôexposition des populations aux 
nuisances. 
 
Les employ®s du site Ixel Marine / Fendress et de lôensemble tertiaire 
bénéficieront quant à eux de bâtiments relevant des dernières normes en 
mati¯re dôisolation phonique et de qualit® de lôair (climatisation et dispositifs de 
filtration) et ils ne seront donc pas exposés aux désagréments de la pénétrante. 
 
Le Conseil d®partemental sollicite lôint®gration du projet dans le maillage 
départemental des itinéraires doux.  
Lôam®lioration des liaisons pour les cycles est bien prise en compte dans les 
environnants de ce projet et dans le cadre du schéma directeur communal des 
itin®raires cyclables qui fait lôobjet de d®veloppements dans le cadre des 
réponses aux questions complémentaires du commissaire enquêteur. 
 
La Commune pr®voit ainsi de traiter la route de Tiragon et dôoffrir une continuit® 
dôam®nagements cyclables depuis le centre-ville de Mouans Sartoux jusquô¨ la 
route de Pégomas, voirie départementale qui fait lôobjet dôam®nagement de 
sécurisation des cheminements à vélo. 
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Partie 1 ς Le cadrage juridique du projet et la 
ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ 
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5. [Ŝ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ t[¦ ŘŜ 
aƻǳŀƴǎπ{ŀǊǘƻǳȄ 

5.1. Le PLU en vigueur 

Le plan lƻŎŀƭ ŘΩurbanisme (PLU) de la commune de Mouans-Sartoux a été 
ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ ло ƻŎǘƻōǊŜ нлмнΦ  Lƭ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΨǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŀƭƭŞƎŞŜ Ŝƴ Ƨǳƛƴ 
2015, de trois modifications approuvées respectivement en avril 2014, 
septembre 2016 et mars 2018.  

Le plan local ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ǇŀǊ 
ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ лс ŘŞŎŜƳōǊŜ нлму Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ 
ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
construction de logements sociaux avenue de Cannes. 

Par délibération en date du 02 février 2021, le Conseil municipal de Mouans-
{ŀǊǘƻǳȄ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ 
ǇƻǊǘŀƴǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƘƾǘŜƭ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩ!ǊƎƛƭŜΦ 

Le présent dossier porte sur une troisième procédure de déclaration de 
ǇǊƻƧŜǘ ǉǳƛ ǾƛǎŜ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
général dans le secteur du Tiragon, à proximité de la pénétrante Cannes 
Grasse. 

5.2. Situation du projet au regard du PLU en 
vigueur 

LŜ ǇǊƻƧŜǘ ǾƛǎŜ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ 
société Fendress. La société Fendress est actuellement installée dans des 
locaux situés Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩ!ǊƎƛƭŜ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ƻǳ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ 
ƴΩŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ł aƻǳŀƴǎ-Sartoux, localisation stratégique pour la 

société au regard de sa zone de chalandise, de ses circuits logistiques et de la 
domiciliation de ses employés. 

[ΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 
ǇǊƛǾŞŜǎΣ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦9ō Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŞƴŞǘǊŀƴǘŜ 
Cannes Grasse, de la route de Tiragon et du chemin de la Nartassière. 
[ΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ п 500 m². 

Extrait du zonage du PLU en vigueur 

 
                   Emprise du projet 
 
[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ 
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ǎŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ 
quasi-ŜƴŎƭŀǾŜ ǉǳƛ ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ όȊƻƴŜ ¦9ōύΣ ŜƴǘǊŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł 
vocation économique (UZb) et une autre multifonctionnelle (UCc). 

Au regard du zonage du PLU Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞ ŎƭŀǎǎŞ en 
périphérie Est du site, lΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ 
ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ du secteur concerné. Ainsi, la commune a 
ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ déclaration de projet emportant 
mise en compatibilité du PLU. 
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6. [ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ 

La commune de Mouans-Sartoux a délibéré sur la procédure de déclaration de 
projet emportant mise en compatibilité du PLU en date du 16 septembre 2021. 

Les objectifs de la procédure 

/ŜǘǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ du PLU en vigueur 
afin de ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 
développement économique. Ce projet est porté par la société Ixel Marine. 

La procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité 
du PLU 

La procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU 
ŘŜ aƻǳŀƴǎ {ŀǊǘƻǳȄ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ Υ  

- L153-54 et R153-мр Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ 
mise en compatibilité du plan,  

- L300-с Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
projet. 

Dans le cadre de la présente déclaration de projet, les pièces remaniées du 
PLU concernent le plan de zonage et le règlement.  

Cette procédure nécessite notamment :  

- un examen conjoint des personnes publiques associées.  
- une enquête publique menée dans les formes prévues par les articles 

R.123-2 à R.123-нт Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜ porte à la fois sur 
ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ Řǳ Ǉƭŀƴ ǉǳƛ 
en est la conséquence.  

LΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŜŎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ se fera par 
délibération du conseil municipal de Mouans Sartoux. 

 

 

La commune de Mouans-Sartoux et le porteur de projet ont décidé de 
soumettre la présente déclaration de projet à une évaluation 
environnementale ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 
environnementaux. 

Elle sera donc soumise pour avis à ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ 
Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмлп-у Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

L'article L. 300-6 du code de l'urbanisme prévoit que "lorsque l'action, 
l'opération d'aménagement ou le programme de construction est susceptible 
d'avoir des incidences notables sur l'environnement, les dispositions 
nécessaires pour mettre en compatibilité les documents d'urbanisme ou pour 
adapter les règlements et servitudes mentionnés au deuxième alinéa font 
l'objet d'une évaluation environnementale όΧύηΦ 

 

Les modalités de concertation préalable 

/ŜǘǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ concertation préalable selon les modalités 
suivantes : 

- tǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǾƛǎ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ƧƻǳǊƴŀƭ ŘƛŦŦǳǎŞ Řŀƴǎ 
ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ǎǳǊ ǎƛǘŜΦ 

- Mise à dispositioƴ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ 
projet, de la procédure et les avis sollicités, sur le site internet de la 
/ƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όонтΣ ŀǾŜƴǳŜ ŘŜ DǊŀǎǎŜύ Ł 
ǎŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΣ ƭŜǎ ƳŀǊŘƛ Ŝǘ ǾŜƴŘǊŜŘƛ ŘŜ луƘол à 
12h00. 

- Possibilité de formuler des avis, des questions ou des contributions sur 
ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ Ƴŀƛƭ urbanisme7@mouans-sartoux.net ainsi que par le biais 
ŘΩǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ƴƛǎ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ du public à la 
ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ł ǎŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΣ ƭŜǎ ƳŀǊŘƛ 

et vendredi de 08h30 à 12h00. 

mailto:urbanisme7@mouans-sartoux.net
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7. [Ŝ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ ƭŀ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ présent dossier porte : 

- ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞŘƛŞ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ de la 
ǎƻŎƛŞǘŞ CŜƴŘǊŜǎǎΣ ǆǳǾǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
ŘΩŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭŀƛǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭǳȄŜΣ ǎŜ ǊŞǇŀǊǘƛǎǎŀƴǘ 
entre espaces de production, de stockage, de conception et de gestion 
administrative, représentant une surface de plancher de plus de 1 500 
m². 

- ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǎǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ǘǊƻƛǎ 
plateaux dΩŜƴǾƛǊƻƴ 300 m² chacun visant à répondre aux besoins de 
société en cours de développement. 

 

La procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU 
Řƻƛǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳƻƴǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 
LΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ est justifié ci-après. 

La déclaration de projet prise sur le fondement de l'article L. 300-6 du code de 
l'urbanisme s'applique indifféremment aux projets publics ou privés. Sont en effet 
visés par le code toute action ou opération d'aménagement ainsi que les 
programmes de construction, qu'ils soient publics ou privés. 
La notion d'action ou d'opération d'aménagement doit être entendue au sens de 
l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme selon lequel : 
"Les actions ou opérations d'aménagement ont pour objets de mettre en ǆǳǾǊŜ 
un projet urbain, une politique locale de l'habitat, d'organiser le maintien, 
l'extension ou l'accueil des activités économiques, de favoriser le développement 
des loisirs et du tourisme, de réaliser des équipements collectifs ou des locaux de 
recherche ou d'enseignement supérieur, de lutter contre l'insalubrité et l'habitat 
indigne ou dangereux, de permettre le renouvellement urbain, de sauvegarder ou 
de mettre en valeur le patrimoine bâti ou non bâti et les espaces naturels". 

Le champ d'application de l'article L. 300-6 est donc potentiellement très large. Ce 
qui importe est finalement la réalité du projet répondant aux objets mentionnés 
à l'article L. 300-1, sa consistance mais aussi son ampleur. 

7.1. ¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
orientations du SCOTΩhǳŜǎǘ et du PADD du 
PLU en vigueur 

Aǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ DǊŀǎǎŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
de aƻǳŀƴǎ {ŀǊǘƻǳȄ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {/h¢ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ-
Maritimes. [Ŝ {/h¢ΩhǳŜǎǘ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ нл Ƴŀƛ нлнмΦ  

aƻǳŀƴǎ {ŀǊǘƻǳȄ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Řǳ aƻȅŜƴ tŀȅǎ ζ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ 
transition entre la montagne et la bande côtière centré sur le pays de Grasse, 
ses fonctions et ses forces économiques, sociales et culturelles font de cette 
agglomération provençale autour de sa ville centre, Grasse, un territoire de 
rayonnement. » 

Ce projet contribue à renforcer une filière économique particulière, en 
cohérence avec les orientations et objectifs du schéma de cohérence 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ {ŎƻǘΩhǳŜǎǘ ό{/h¢ύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
durable du SCOT en matière de développement économique, puisque celui-ci 
vise notamment à ce que le territoire du SCOT reste à haute valeur ajoutée 
économique, notamment par le soutien à la réindustrialisation, par exemple 
dans le cadre d'un pôle d'excellence sur le nautisme vis à vis duquel les 
activités Ŝǘ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ CŜƴŘǊŜǎǎ ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ 
cohérentes. 

La société Fendress emploie actuellement 18 personnes. Au regard de son 
taux de croissance, elle prévoit la création de 15 emplois dans les 5 
prochaines années. 
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Vis à vis du ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {/h¢Σ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 
contribuera à : 

- protéger le foncier économique (orientation 3A2), 
- densifier de façon positive les zones d'activités existantes (orientation 

3A3) 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩǳƴƛŦƛŜǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘivités économiques du 
¢ƛǊŀƎƻƴ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ŎŜƭƭŜ-ci se développe actuellement sur les zones UZb et 
¦/Ŏ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ȊƻƴŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ ŎƻǳǇŞŜǎ ƭΩǳƴŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ 
par la pénétrante Cannes-DǊŀǎǎŜ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ 
dossiŜǊ Ŝƴ Şǘŀƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦9ō Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ ƭŜǎ 
activités économiques. 

 

Le projet est également cohérent avec l'orientation 8A1 portant sur la maîtrise 
de la consommation de l'espace et visant "une consommation économe de 
l'espace en agissant sur la limitation de l'extension des espaces dits urbanisés 
à vocation principale d'habitat, mais sans freiner le rythme de développement 
pour les autres espaces afin d'être cohérent avec le projet de croissance 
économique qui nécessite une mobilisation de foncier à vocation d'activités, de 
commerces, d'équipements, etc." 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜΣ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ zone 
Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŜ ƴΩŀƛǘ ŞǘŞ 
néanmoins adapté jusque-là. 

 

           Positionnement du projet 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ 
ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭŜǎ 
ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 
des transports en commun, en se situant entre 5 et 10 minutes de la gare de 
Mouans-Sartoux en véloΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩǳƴ ŀȄŜ Řƻƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎȅŎƭŀōƭŜ Ŝǎǘ 
actuellement quasi-complet, le reliquat (route de Tiragon) devant être traité 
dans lŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŎȅŎƭŀōƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 
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Isochrone à partir de la gare de Mouans-Sartoux avec positionnement du 
projet (    )  

 

Plan des aménagements cyclables à proximité du projet (      ) 

 

 

Extrait du plan du réseau de bus Sillages avec positionnement du projet (     ) 

 

Extrait du plan du réseau Palm Bus avec positionnement du projet (     )  

Une desserte en bus du site du projet est offerte via la ligne 16 du réseau 
Sillages, et de façon moins directe par la ligne B à haut niveau de service du 
réseau Palm Bus. 
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7.2. ¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ǉǳƛ ŎƻƴŦƻǊǘŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
sur la commune et qui répond aux besoins des 
entreprises locales 

Ce projet ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ƴƻǳŀƴǎƻƛǎ ŘŞŘƛŞǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ƳŀǊǉǳŞŜ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
et tertiaires non satisfaite. 

La commune de Mouans-{ŀǊǘƻǳȄ ŎƻƳǇǘŜ о ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 
ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŎǳƳǳƭŞŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рл ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴ олл 
établissements pour près de 2 600 emplois.  

 

9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩ!ǘƭŀǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ DǊŀǎǎŜΣ //L bƛŎŜ 
/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊΣ Ƨǳƛƴ нлнл ŀǾŜŎ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ό    ύ 

Leǎ ŘŜǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ aƻǳŀƴǎ-Sartoux sont 
ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƎƛƭŜ Ŝǘ ŎŜƭƭŜ Řǳ ¢ƛǊŀƎƻƴΦ 

[Ω!ǊƎƛƭŜ 

/ǊŞŞ Ŝƴ мфунΣ ƭŜ tŀǊŎ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩ!ǊƎƛƭŜ ƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ 
développement au sein de son périmètre. Une extension limitée est prévue 
ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘΩƘƾǘŜƭ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǎƻǳǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ 
/ƘŀƳōǊŜ ŘŜ /ƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘΩLƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ ƭŀ /ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊΦ 

[Ŝ tŀǊŎ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
avec environ 270 activités implantées sur 38 hectares pour 1 900 salariés. La 
vocation est mixte à dominante industrielle, notamment en matière 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΦ hƴ ǘǊƻǳǾŜ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ 
parfumerie (Expressions Aromatiques, IPRA, Azur Fragrances) et de la 
technologƛŜ ό!{YΣ Χύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ CŜƴŘǊŜǎǎΦ  

ZAE de Tiragon  

[Ŝ tŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ¢ƛǊŀƎƻƴΣ Řƻƴǘ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ 
ǊŀǎǎŜƳōƭŜ ǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴ ф ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǇƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ плл 
ŜƳǇƭƻƛǎ Lƭ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎŀǘǳǊŞ Ŝǘ ne dispose pas de capacité résiduelle dans 
ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques. 

 

Les besoins en ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ :  

5ΩŀǇǊŝǎ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ōŜǎƻƛƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ нлмф ǇŀǊ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ 
ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǎǳǊ нмр ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩ!ǊƎƛƭŜΣ т҈ ƻƴǘ ǳƴ 
ǎƻǳƘŀƛǘ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ р ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ мр ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řƻƴǘ ул҈ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ 
de locaux. Au total, 24 biens étaient recherchés (10 bureaux, 7 entrepôts et 7 
ŀǘŜƭƛŜǊǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴύΦ tƭǳǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ 
ǎƻǳƘŀƛǘŀƛŜƴǘ ǘǊƻǳǾŜǊ ƭŜǳǊ ōƛŜƴ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!ǊƎƛle.  
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5ȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ς rapport de 
ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ {/h¢ΩhǳŜǎǘ 

 

CƻǊŎŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎΩŀǾŝǊŜ ŦŀƛōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ Řŀƴs le 
Moyen Pays Grassois. Dans le cas spécifique de Mouans-Sartoux, elle répond 
ŘƻƴŎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǘ ƎŞƴŝǊŜ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŞƭŜǾŞǎ ŘŜǎ 
ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ  

En somme, le territoire du SCoT'Ouest constitue un espace contraint pour le 
ŦƻƴŎƛŜǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŀǾŜŎ ŘŜ ŦŀƛōƭŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǳ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ [ŀ 
restructuration des sites existants constitue un enjeu fort identifié par le 
document de planification supra-communal. 

 

Le diagnostic du SCOT identifie les faiblesses voire les menaces suivantes : 

¶ ¦ƴ ŘŞŦƛŎƛǘ ŘΩƻŦŦǊŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀƴǘ 

¶ ¦ƴ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǉǳƛ ǇŝǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 

¶ Un ralentissement sensible du rythme de construction des locaux 
économiques 

¶ ¦ƴŜ ŀǘƻƴƛŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜ ǉǳƛ ǊƻƳǇǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 
habitant/emplois 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ CŜƴŘǊŜǎǎ ŀǾŜŎ ŎǊŞŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ : 

¶ va permettǊŜ ŘŜ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǇǊŝǎ 
ŘŜ урл Ƴч ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƎƛƭŜΦ 

¶ offrira environ 900 m² de locaux tertiaires pour les sociétés en 
développement. 

7.3. Un projet qui contribue à réduire les 
déplacements domicile-travail 

Le projet concerné favorisera ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ł 
proximité des zones résidentielles pour diminuer les déplacements domicile-
travail. 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ la recomposition 
ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ Řǳ 
SCOT de « ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜǊǎŜǊ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ 
périphérisation de l'emploi en direction de secteurs peu équipés en transport ». 

Cet objectiŦ Ŝǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {/h¢ 
ǇŀǊ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ о!м Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ ǇǊƻǇƛŎŜǎ ŀǳ 
développement économique. 

Comme vu précédemment, le site du projet est longé par la route de Tiragon 
et ceƭƭŜ ŘŜ tŞƎƻƳŀǎΣ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎȅŎƭŀōƭŜ ǉǳŀǎƛ-finalisé et 
des solutions de desserte en transport en commun sont proposées à proximité 
par les réseaux Sillages et Palm Bus, ou avec rabattement par la ligne de train 
TER Cannes-Grasse. 
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En outre, lŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ ¢ƛǊŀƎƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀȄŜ ζ Mode Actif 2 » du SCOT 
ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ aƻǳŀƴǎ-Sartoux Pegomas. 

La localisation du site du projet dans le bassin de vie grassois, en lien avec des 
possibilités de déplacements durables et par sa propension à libérer des 
ƭƻŎŀǳȄ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƎƛƭŜ, est de nature à 
permettre le développement économique sur des sites propices et donc de 
limiter les flux domicile-travail qui saturent les principaux axes routiers. 

7.4. Un projet qui participe au traitement de 
ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ 

Eƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
ŘŜ ƭŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ. 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǇŞƴŞǘǊŀƴǘŜ /ŀƴƴŜǎ-Grasse est 
paysagèrement peu structuré, la voirie est en assez mauvais état, les délaissés 
et les voies parfois sans issue accentuent cette impression, alors que sa 
localisation stratégique mériterait un tout autre traitement. 

La route de Tiragon, au niveau du franchissement de la pénétrante, constitue 
ǳƴŜ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ŝƴ ƳŀǊǉǳŀƴǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘ ǘŝƴŜƳŜƴǘǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎΣ ŘŜǎ ǇŀǾƛƭƭƻƴǎ ŞǇŀǊǎΣ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ Ŝǘ ŘŜǎ 
ensembles plus denses, aux fonctions diverses (activités économiques, 
ƘŀōƛǘŀǘΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎύ Ł ƭΩ9ǎǘΦ 

En outre, en ce qui concerne la hiérarchie des voies et des liaisons, le projet se 
ǎƛǘǳŜ Ł ǳƴŜ ƧƻƴŎǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ ¢ƛǊŀƎƻƴΣ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 
pour les différents modes de déplacement, tout comme la route de Pégomas, 
Ŝǘ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎΣ ŀǳȄ ƎŀōŀǊƛǘǎ ǊŞŘǳƛǘǎ Řƻƴǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǎ 
ƴΩŜǎǘ ǉǳŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜΦ 

Ainsi, le chemin de la Nartassière, qui longe en partie Nord le périmètre du 
ǇǊƻƧŜǘΣ ǇƻǳǊǊŀ ǾƻƛǊ ǎƻƴ ƎŀōŀǊƛǘ ŞƭŀǊƎƛ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 
ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ±фΦ 

[Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŀ 
pénétrante représente un enjeu de valorisation du territoire important. 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇǊƻƧŜǘΣ ǇŀǊ ǎƻƴ ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ Ŝǘ ǎŀ 
qualité architecturale participera à la mise en valeur de cette entrée de 
ville. 

Vue depuis la pénétrante vers le site de projet 

 

Insertion paysagère du projet 
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Partie 2 ς Présentation du projet 



 

Commune de Mouans-Sartoux ς Déclaration de projet ς Mise en compatibilité du PLU ς 01 septembre 2022       Page 24/138 

1. [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ  

Le territoire de Mouans-Sartoux est localisé à lΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ de la bande littorale 
et du Moyen-Pays des Alpes-Maritimes, à proximité de la cinquième ville de 
France (Nice)Σ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ 
attractif qui, malgré la forte pression démographique, a su préserver et 
adapter un cadre de vie spécifique. 

[ΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ (BC134, BC135, BC136, BC28) identifiée pour accueillir le 
projet se situe Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ, à proximité de la pénétrante Cannes 
Grasse, de la route du Tiragon et le long du chemin de la NartassièreΦ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ 
du projet ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ п 500 m². 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Le site est actuellement 
occupé par une villa et ses 
dépendances (annexes et 
piscine). 
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2. 5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

Le projet envisage la réalisation de bâtiments regroupant des ateliers de 
fabrication, du stockage et des bureaux. 

Ce projet permettra : 

- La poursuite de la croissance de la société 
- De doubler les effectifs à 5 ans 
- 5ΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ 
- De rester dans un épicentre autour de Mouans Sartoux pour éviter aux 

collaborateurs des déplacements plus longs (la société est basée 
ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƎƛƭŜύ. 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎǊŞŀƴǘ ŘŜǎ 
bureaux suǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀǘǘƛǊŜǊ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Řǳ 
tertiaire y compris si possible des start-ups, (via par exemple le « réseau 
entreprendre » dont Ixel Marine est membre) 

La requalification du site par ce nouveau projet comprendra la démolition 
totale des constructions existantes (maison et piscine) tout en préservant les 
ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǊŜƭŜǾŞǎ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘŜ environnementale.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le programme 

Bâtiment Fendress :    

600 m² en sous-sol 20 places de parking et 10 places 2 roues 

125 m² en aérien 10 places de parking 

1150 m² en Rdc Atelier de fabrication, stockage   

 Parking visiteurs de 5 places 

700 m² en R+1 AǘŜƭƛŜǊ Ŝǘ ōǳǊŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

Bâtiment de bureaux :  

350 m² en sous-sol 20 places parking et 27 places en toiture 

1050 m² Rdc/R+1/R+2 Plateaux libres de bureaux à la location 

  

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ фм ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ ¦ƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǳƴŜ 
ǘǊŜƴǘŀƛƴŜ ǎƻƴǘ ŀŦŦŜŎǘŞǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ CŜƴŘǊŜǎǎ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
effectifs actuels et ceux prévus dans le cadre du développement de 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ Lƭ ǊŜǎǘŜ ŘƻƴŎ Ǉƭǳǎ ŘŜ сл places de parking pour les 780 m² de 
bureau. Soit 1 place par 13 m² ce qui est largement supérieur à 1 place pour 
олƳч ŘŜƳŀƴŘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t[¦ ǇƻǳǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

Un trottoir sera réalisé le long des voiries afin de faciliter le transit piéton le 
long du projet, il est important de prévoir des bordures type T2 afin 
ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŀǳǾŀƎŜΦ 

[Ŝ ǇǊƻŦƛƭ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭŀ bŀǊǘŀǎǎƛŝǊŜ ǎǳƛǾǊŀ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ǇƻǳǊ 
élargissement (soit une voie en double sens aux largeurs règlementaires.) 

 

Cf. coupe du projet et plan masse ci-après (Source : Architecte J-F Auquier) 
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Les partis urbain et architectural 

Le terrain support du projet se situe à la jonction de deux urbanisations très 
différentes Τ ŀǳ bƻǊŘΣ Ł ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ Ł ƭΩhǳŜǎǘΣ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ǇƻǳǊ 
différents enseignes et la Pénétrante Grasse-Cannes ; et au Sud un habitat 
pavillonnaire.  

! ƭŀ ǾǳŜ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳ ǇƻǳǊ 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ 
suivant une composition en gradin.  

Il sera retenu une architecture moderne et compacte pour favoriser les 
liaisons et les échanges interservices. 

[Ŝ ǇŀǊǘƛ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ Ŝǎǘ ƛǎǎǳ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛǉǳŜǎ 
(fonctionnalité, économie), environnementales (cadre de travail), 
énergétiques (RE2020), réglementaires (PLU, accessibilité PMR, etc.), 
techniques (choix du système constructif) et esthétiques (image du bâtiment 
et du quartier).  

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩLȄŜƭ aŀǊƛƴŜ όFendress) se fera par le Chemin du Puits du 
PlanΣ ŎŜƭŀ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀccès par une ouverture de grande taille 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘΩŜƴƎƻǊƎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ǇǊƛǾŞ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇǊŜ Ł 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ǇǊƛǾŞ Ŝƴ ōƻǳǘ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ Une zone tampon plantée 
sera aménager entre le projet et les riverains. 

[ΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜǎ ǇŀǊkings sous-sols se fait au début de la rampe qui donne accès 
ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴǎ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ 
chemin de la Nartassière. Pour le second bâtiment, comprenant seulement 
ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊŀ par le chemin des Lucioles. 

Le bâtiment Fendress, fil conducteur du projet, sera distribué par une large 
ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŞŎƭŀƛǊŞŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜǎŎŀƭƛŜǊΦ /Ŝǘ ŀȄŜ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊŀ 
les différentes entités. Les ateliers seront très largement ouverts au Nord pour 
assurer une lumière diffuse, tandis que les espaces communs et de bureaux 
ǎŜǊƻƴǘ ƻǳǾŜǊǘǎ ŀǳ {ǳŘ Ŝǘ Ł ƭΩhǳŜǎǘΦ [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜǎ ǎŜǊƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
parties semi-enterrées en arrière du bâtiment. 

Le second bâtiment regroupant des bureaux, proposera une écriture 
architecturale de type villa avec casquettes solaires créant une transition vers 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ ŀǳ {ǳŘ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 

                              Perspectives du projet (Source : Architecte J-F Auquier) 
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 ±ǳŜ Ŝƴ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ  

(Source : Architecte J-F Auquier) 
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Le parti paysager 

Une part importante est laissée et donnée aux espaces verts. Un maximum de 
végétations présentes seront maintenues et de nouvelles seront plantées afin 
ŘŜ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘ ǇǊƻŎƘŜΦ  

Des essences méditerranéennes ou adaptées au climat estival chaud et sec de 
notre région seront privilégiées dans le choix des plantations. 

Les arbres de hautes tiges qui seront mis en place seront choisis pour leur 
ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǊŀǇƛŘŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ŎƻǳǾŜǊǘ ǾŞƎŞǘŀƭ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ Ł 10 
ans. Les essences retenues sont les suivantes : tilleul (Tilia cordata), peuplier 
ŘΩLǘŀƭƛŜ όtƻǇǳƭǳǎ ƴƛƎǊŀ var. italica), Micocoulier de Provence (Celtis australis), 
saule pleureur (salix pendula), Le sophora du Japon (Sophora japonica) 8 sujets 
seront ƛƳǇƭŀƴǘŞǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ŀǳ ǇƻǊǘ Ǉƭǳǎ ǊŞŘǳƛǘ Ŝǘ Ł ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ 
arbustive compléteront les plantations : Olivier (Olea europaea), Amélanchier 
(Amelanchier lamarckii), Laurier-sauce, (laurus nobilis), Genévrier (Juniperus 
communis). 

Les toitures seront végétalisées (couche de pleine terre de 50/60 cm) avec un 
système semi extensif pour la partie bureau, ou les plantations seront 
ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩƘŜǊōŀŎŞŜǎΣ ŘŜ ƳƻǳǎǎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŘǳƳΣ Ŝǘ ǳƴŜ 
toiture végétalisée extensive pour la partie « Fendress », ou les plantations 
ǎŜǊƻƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ŀǊōǳǎǘƛǾŜ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ŘŜ 
lavandes, de romarin, et autres essences couvrantes de type 
méditerranéenne. 

[Ŝ ŦǊƻƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ŘŜ ŎȅǇǊŝǎ ǎŜǊŀ ǊŜǘƛǊŞ Ŝǘ ǊŜƳǇƭŀŎŞ 
par des essences mieux adaptées et non allergogènes. Elle servira de barrière 
anti-bruit aux nuisances sonores de la pénétrante Grasse-Cannes et permettra 
aux espèces animales relevées de se créer un habitat stable et protégé. 

[ΩƛŘŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŜǊ ƭŀ Ŏƻuverture végétale avec une diversité 
ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƭƻǊŜǎ 
ŀŦƛƴ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǳƴ ǇŜǳ ǇŀǳǾǊŜ Ł ŎŜ ƧƻǳǊΦ 

Un partenariat pourrait être mis en place avec des apiculteurs locaux afin 
ŘΩŀƳŜƴŜǊ ŘŜǎ ǇƻƭƛƴƛǎŀǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜ ƭΩŀōŜƛƭƭŜΦ 

 

Perspectives du projet (Source : Architecte J-F Auquier) 
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Gestion des eaux pluviales et des eaux grises 

Une réduction des surfaces imperméables est prévue sur l'ensemble du 
programme afin de diminuer l'effet d'érosion et d'engorgement des réseaux 
publics de collecte des eaux de pluie. 

Les stationnements extérieurs seront traités en nidagrass® et un maximum de 
tronçons de voirie seront traitées en nidagravel®. Ce qui permettra de 
ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ƴƻƴ-création de surfaces imperméables 
dédiées à la circulation interne des véhicules. 

Les toitures végétalisées participent également à la retenue des eaux de 
pluies, et seront traitées comme des bassins tampons dans la récupération des 
eaux pluviales. 

9ƴ ŎƻǊǊŞƭŀǘƛƻƴ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 
imperméabilisées. De larges bassins de rétention seront créés en partant sur 
la base haute des capacités de retenue afin de contrecarrer localement les 
effets des précipitations des épisodes pluvieux de type « méditerranéen ».  

9ƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩƻǊŀƎŜǎΣ ŘŜǎ ŎǳǾŜǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ǎƻǳǇƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 
minimum de 300 m3 seront intégrées au vide sanitaire afin de récupérer tout 
ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 
les toitures végétalisées. 

Un système collecte indépendant des eaux grises sera mis en place sur tous 
ƭŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ όƭŀǾŀōƻΣ ƭŀǾŜ ƳŀƛƴΣ ŞǾƛŜǊ ŘŜ ŎǳƛǎƛƴŜΣ ΧύΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 
ŎŜǎ ŜŀǳȄ ǎŜǊƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Ŝǘ ǊŜƴǾƻȅŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ²/ Ŝǘκƻǳ 
ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΦ 

Les eaux collectées sur le stationnement et les circulations sont dirigées vers 
ŘŜǎ ōŀŎǎ Ł ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǊŜƧŜǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŀǇǊŝǎ 
traitement. Une étude sera réalisée par un BET compétent pour le 
dimensionnement de ces dispositifs de traitement. 

Gestion des énergies. 

Pour la gestion énergétique des bâtiments, un soin tout particulier sera 
apporté dans le choix des matériaux, tant sur leur capacité thermique, que sur 

ƭŜ ōƛƭŀƴ ŎŀǊōƻƴŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƘŀƛƴŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΦ [ΩƛŘŞŜ Ŝǎǘ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ŀǳ Ǉƭǳǎ 
la passivité du bâtiment sur le bilan énergétique. 

[ŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ƳşƳŜ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŀ 
ŘƛƳŜƴǎƛƻƴΣ Ŝǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘΩƘƛǾŜǊΦ  

Des protections solaires seront mises en place sur les façades les plus 
exposéesΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŞŎƻƴƻƳŜ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘΩŞǘŞΦ 

Il est envisagé de profiter des terrassements des sous-sols dédiés au 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉǳƛǘǎ ŎŀƴŀŘƛŜƴǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ 
le bilan consommation des constructions. 

UnŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ǎŜǊŀ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ 
plates afin de générer la quasi-ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜΦ [Ŝ 
ǎǳǊǇƭǳǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŞŜǎ ǎŜǊŀ 
utilisé dans une climatisation par absorption qui permettra de produire le froid 
sans électricité.  

!Ŧƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ƛƳǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ w9 нлнлΣ 
des panneaux photovoltaïques seront implantés sur les toits des bâtiments. 

Gestions des déchets. 

Un soin particulier sera apporté sur la gestion des déchets en phase chantier. 
Tant sur le choix des matériaux que sur la collecte et le tri sélectif. Les 
matériaux issus de la démolition seront recyclés sur place sur des utilisations 
possible de remblais et de ballastage. 

Des locaux dédiés à la collecte des déchets sont prévus dans chaque bâtiment. 
¦ƴ ǘǊƛ ǊƛƎƻǳǊŜǳȄ ǎŜǊŀ ŜȄƛƎŞ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ǇƻǳǊ ǎŞǇŀǊŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ 
ŘŞŎƘŜǘǎ όǾŜǊǊŜΣ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜǎΣ ǇŀǇƛŜǊκŎŀǊǘƻƴǎΣ ƻǊŘǳǊŜ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΣ Χύ  [Ŝǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 
organiques et/ou recyclables seront valorisés par un compostage sur place 
ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞǎ Ŝƴ ŦŜǊǘƛƭƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΦ 

Gestion de la pollution et des nuisances 

Gestion du bruit 

!Ŧƛƴ ŘŜ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎƻƴƻǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞƴŞǘǊŀƴǘŜ Cannes/Grasse, un soin 
ǘƻǳǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎŜǊŀ ŀǇǇƻǊǘŞ Ł ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŞ ŦŀŎŜ Ł 
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ŎŜǎ ŘŜǳȄ Ŧƻƛǎ ŘŜǳȄ ōŀƴŘŜǎΦ ¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ 
ƭΩŀŦŦŀƛōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀŎƻǳǎtique nécessaire, le niveau sonore intérieur dans les 
zones de travail sera situé entre 40 et 50 DB. Il est déjà certain que les façades 
les plus exposées seront traitées en triple vitrage. La végétation installée devra 
également à terme générer un affaiblissement acoustique significatif.  

!Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ōǊǳƛǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴΣ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ŦŜƴşǘǊŜ 
ǎŜǊƻƴǘ ƻǳǾǊŀƴǘŜǎΦ [Ŝ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊ ǎŜ ŦŜǊŀ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ǾƳŎ ŞǉǳƛǇŞŜ 
ŘŜ ŦƛƭǘǊŜǎ ŀŘŀǇǘŞǎ ŎŀǇŀōƭŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘ ƛǎǎǳ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜment. 

[Ŝǎ ǇǊƛǎŜ ŘΩŀƛǊ ǎŜ ŦŜǊƻƴǘ Řǳ ŎƾǘŞ ƻǇǇƻǎŞ Ł ƭŀ ǾƻƛŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǳƴŜ 
zone pavillonnaire. 

[Ŝ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ Ǿŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ 
situées derrière lui de réduire les nuisances sonores de la pénétrante, mais 
aussi de réduire les bruits qui proviennent des industries plus lointaines 
ŎƻƳƳŜ ƭŀ ƳŀǊōǊŜǊƛŜ όŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŞƴŞǘǊŀƴǘŜύΦ 

La société Ixel Marine ne génère aucune nuisance sonore, les machines 
utilisées sont relativement silencieuses et la protection acoustique du 
ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǎŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŘŜǎ ōǊǳƛǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇŞƴŞǘǊŀƴǘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ 
ŘΩƛǎƻƭŜǊ ŎƻƳǇƭŝǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎǊŞƴŜŀǳ ζ ƘƻǊŀƛǊŜǎ 
de bureau » uniquement la semainŜΦ Lƭ ƴΩȅ ŀǳǊŀ ŘƻƴŎ ŀōǎƻƭǳƳŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ōǊǳƛǘ 
le week-end, en soirée et la nuit. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ōǊǳƛǘǎ ƎŞƴŞǊŞǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ, (climatisation/vmc/chauffage) à 
partir de groupes sur le toit. Ils génèreront une pression acoustique maximale 
ŘŜ рл 5. ǎƻƛǘ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜǊǎŀǘƛƻƴ Ł ǾƻƛȄ ƴƻǊƳŀƭŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ 
pour les bâtiments « Fendresss » et de « bureau ». Le bruit généré sera 
complètement comparable à une climatisation de maison individuelle déjà 
ǇǊŞǎŜƴǘŜΦ ό! ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƭŀ ǇŞƴŞǘǊŀƴǘŜΣ ǾƻƛŜ Ŏƭassée en catégorie 1 sur 
ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘ ǳƴŜ ƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ тл κ ул 5ōΦ {ŀŎƘŀƴǘ 
ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘƻǳōƭŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ о 5.ύΦ 

Gestion des flux logistiques 

Concernant le flux poids lourds il restera extrêmement modeste, la société Ixel 
MarinŜ ǊŜœƻƛǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ н ǇƻƛŘǎ ƭƻǳǊŘǎ ǇŀǊ Ƴƻƛǎ όŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ 

infime par rapport au passage de poids lourds sur la pénétrante). Le reste des 
livraisons réceptions sont effectuées avec des véhicules légers (de type permis 
B), ils se limitent à 2 ou 3 passages maximums par jours. 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀǳǊŀ ŀǳŎǳƴŜ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ƭŜ ǎŀƳŜŘƛ Ŝǘ ƭŜ ŘƛƳŀƴŎƘŜΦ 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ŦŜǊƳŞǎ ƭŜ ǿŜŜƪ-end, et les réceptions 
ƭƛǾǊŀƛǎƻƴǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ ƭŜ Ƴŀǘƛƴ ŜƴǘǊŜ уƘол Ŝǘ мнƘ Ŝǘ ŜƴǘǊŜ моƘол Ŝǘ мтƘΦ 
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Partie 3 - Etat ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
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1. /ŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƎŞƻǇƘȅǎƛǉǳŜǎ

1.1. Le relief 

Mouans-Sartoux se situe dans une cuvette bordée par des relief : à ƭΩŜǎǘ ƭŀ 
ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŜ ±ŀƭōƻƴƴŜ Ŝǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ǳƴŜ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ǊŜƭƛŜŦǎ 
collinaires doux. 

[Ωŀltitude de la commune varie de 50m au niveau de la route de Pegomas à 
ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ омлƳ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ /ŀǎǘŜƭƭŀǊŀǎ Ł ƭΩŜǎǘΦ 

Le site de projet se caractériǎŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ ŘƻǳŎŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴƻǊŘ-sud, le 
point le plus bas se situant au nord du site. 

  

Carte topographique (source : http://fr -fr.topographic-map.com) 

 

1.2. La structure géologique 

Trois principales unités géologiques sont présentes sur la commune : 

- Les alluvions : Ce sont des alluvions récentes des fonds de vallées et 
des colluvions. Elles sont assez peu développées en raison du 
caractère torrentiel des cours d'eau. 

- Le trias : Cette formation constitue le substratum de la plus grande 
partie de la commune dans laquelle le projet se situe. 

- Le jurassique : Ce sont des calcaires massifs du Portlandien, du 
Berrasien, du Marmoréen, du Bajocien, du Bathonien, et de 
l'Hettangien. 

1.3. [ΩƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛŜ 

1.3.1. Eaux superficielles 

Deux bassins versants sont présents sur la commune. Celui de la Siagne pour 
la majeure partie du territoire, dans laquelle le projet est situé, et celui de la 
.ǊŀƎǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǘǊşƳŜ ǇŀǊǘƛŜ ŜǎǘΦ 

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞΣ Ł ƭΩouest, 
par la Mourachonne (affluŜƴǘ ŘŜ ƭŀ {ƛŀƎƴŜύ Ŝǘ ǎŜǎ Ǿŀƭƭƻƴǎ ǉǳƛ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘent 
ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ όǾŀƭƭƻƴ ŘŜ {ǘ-Marc), le centre (le vallon de Tiragon, 
le vallon de Rougon) et le nord- ouest (le Grand Vallon de Grasse).  

Le Canal de la Siagne est localisé dans la partie est de la commune. Il constitue 
ǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ-
Maritimes. 

Le projet est localisé à proximité du vallon de Tiragon et du vallon de Rougon, 
affluents de la Mourachonne.  
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1.3.2. Eaux souterraines 

Quatre ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŀŦŦƭŜǳǊŀƴǘŜǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
communal : 

- /ŀƭŎŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘƻƭƻƳƛŜǎ Řǳ aǳǎŎƘŜƭƪŀƭƪ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘ-pays provençal sur 
laquelle le projet se situe ; 

- {ƻŎƭŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭΣ ŘŜǎ aŀǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ LƭŜǎ ŘΩIȅŝǊŜǎ ; 
- Formations gréseuses et marno-ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘ-pays provençal ; 
- Calcaires jurassiques de la région de Villeneuve-Loubet. 

 

1.4. Un climat en évolution 

1.4.1. Un climat méditerranéen 

Le climat de Mouans-Sartoux est de type méditerranéen avec des étés chauds 
et des hivers doux. Les précipitations se caractérisent souvent par des 
évènements intenses mais peu fréquents. La sécheresse estivale est une 
caractéristique du climat méditerranéen. 
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Températures mensuelles de la station Cannes-ManŘŜƭƛŜǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 2020 
(source : https://www.infoclimat.fr) 

 

Précipitations mensuelles de la station Cannes-aŀƴŘŜƭƛŜǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 2020 
(source : https://www.infoclimat.fr) 

1.4.2. Le changement climatique et ses répercussions 

Le phénomène de réchauffement climŀǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ŘŜǎ 
modifications du climat sur le territoire de Mouans-Sartoux, qui seront plus ou 
Ƴƻƛƴǎ ƳŀǊǉǳŞŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŦƻǳǊƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩIƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ŎŜ 
phénomène.  

/Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩȅ ŀǇǇƻǊter une réponse 
ŀŘŀǇǘŞŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ Ŏƻƴǘƛƴǳŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 
climat.  

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ aŞǘŞƻ CǊŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ мфрф-
2009 montrent en PACA : 

- Une hausse des températures moyennes en Provence-Alpes-Côte 
d'Azur, de l'ordre de 0.3°C par décennie sur la période 1959-2009 ; 

- Une accentuation du réchauffement depuis les années 1980 ; 
- Un réchauffement plus marqué au printemps et en été ; 
- Une diminution des précipitations sur la période 1959-2009 ; 
- Des sécheresses en progression ; 
- Pŀǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩŜƴƴŜƛƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ. 

{Ŝƭƻƴ aŞǘŞƻ CǊŀƴŎŜΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ Ŝƴ t!/! ǎŜǊŀƛǘ : 

- La poursuite du réchauffement au cours du XXIe siècle en Provence-
Alpes-Côte d'Azur, quel que soit le scénario ; 

- Selon le scénario sans politique climatique, le réchauffement pourrait 
dépasser 4°C à l'horizon 2071-2100 par rapport à la période 1976-
2005 ; 

- [Ŝ ǇŜǳ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ŀǳ ··LŜ ǎƛŝŎƭŜΣ Ƴŀƛǎ 
des contrastes saisonniers ; 

- La poursuite de la diminution du nombre de jours de gel et de 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ŎƘŀǳŘŜǎΣ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ 
scénario ; 

- [ΩŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ ··LŜ ǎƛŝŎƭŜ 
en toute saison. 

1.4.2.1. Températures 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜs moyennes annuelles en PACA montre un net 
réchauffement depuis 1959. Sur la période 1959-2009, la tendance observée 
sur les températures moyennes annuelles est de +0,3 °C par décennie. 

Les deux années les plus chaudes depuis 1959 en Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩAzur, 
2015 et 2018, ont été observées au XXIème siècle. 
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Températures moyennes annuelles, station de Nice (source : 
http://www.meteofrance.fr) 

En PACA, le nombre annuel de journées chaudes (températures maximales 
supérieures à 25°C) est très ǾŀǊƛŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǎŜƭƻƴ 
la localisation géographique : les journées chaudes sont plus fréquentes 
ƭƻǊǎǉǳΩƻƴ ǎΩŞƭƻƛƎƴŜ Řǳ ǊŜƭƛŜŦ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜΦ {ǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ мфрф-
2009, on observe une augmentation forte du nombre de journées chaudes, 
entre 6 à 7 jours par décennie. 

2003, 2009, 2011 et 2018 apparaissent aux premières places des années ayant 
connu le plus grand nombre de journées chaudes. 

 

Nombre de journées chaudes, station de Cannes (source : 
http://www.meteofrance.fr) 

9ƴ t!/!Σ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ƎŜƭ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǾŀǊƛŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ǎǳǊ 
ƭΩŀǳǘǊŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŜƴŘǊƻƛǘǎ Υ ƭŜǎ ƎŜƭŞŜǎ ǎƻƴǘ ǊŀǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ Ǉƭǳǎ 
ŦǊŞǉǳŜƴǘŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎΦ 9ƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
températures, le nombre annuel de jours de gel diminue. Sur la période 1961-
нлмлΣ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ƻōǎŜǊǾŞŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ л Ł -1 jour par décennie. 

Le nombre annuel de jours de gel est aussi très variable d'une année sur 
l'autre : malgré une tendance à la baisse, 2005 et 2010 font partie des années 
les plus gélives. 2014 a été l'année la moins gélive observée sur la région 
depuis 1959. 
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Nombre de jours de gel, station de Cannes (source : 
http://www.meteofrance.fr) 

1.4.2.2. Précipitations 

En Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊΣ ƭŜǎ précipitations annuelles présentent une 
baisse des cumuls depuis 1959. Elles sont également caractérisées par une 
ƎǊŀƴŘŜ ǾŀǊƛŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜΦ 

 

Cumul annuel des précipitations, station de Nice (source : 
http://www.meteofrance.fr) 

1.4.2.3. Répercussiƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Le phénomène de changement climatique va avoir des répercussions 
suivantes : 

- Les hausses de températures vont diminuer la ressource en eau, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŞǘŞΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜΣ ǇŀǊ 
exemple entre les besoins ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ Ŝǘ 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŃǘƛǊ 
ŘΩŞǘƛŀƎŜǎ Ǉƭǳǎ ǎŞǾŝǊŜǎ όŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ŘƛƭǳǘƛƻƴύΦ 

- Des impacts sont également attendus sur la santé humaine avec la 
multiplication des phénomènes climatiques extrêmes (canicules, 
tempêtes, etc.). 

- [Ŝǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 
espèces végétales et animales, sont amenés à évoluer. Certaines vont 
ŘƛǎǇŀǊŀƛǘǊŜ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘŞǇƭŀŎŞŜǎΦ  
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- Les modes de gestion agricoles, pastoraux et sylvicoles devront 
ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ƭƻŎŀǳȄΦ 

- [Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ 
et de mouvements de terrain devraient être exacerbés. 

1.5. Scénario tendanciel et enjeux 

 Situation actuelle Tendance ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
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5Ŝǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
superficielles et souterraines 
présentes à proximité 

ҫ 
Des documents de gestion récents 
qui prévoient des actions 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦǳǘǳǊ 

- 
Des effets du changement 
climatique déjà visibles  

ҫ 

Effets qui risquent de 
ǎΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜǊ : 

- Augmentation des 

températures qui favorise 

les sécheresses et diminue 

ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

- Multiplication des canicules 

- Accroissement des risques 

naturels 

- Évolution des écosystèmes 

                                                                                                                     ENJEUX 

¶ [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ présentes à proximité 
du projet 

¶ [ΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳent climatique 
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2. tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ 

2.1. Paysages  

2.1.1. Unités paysagères 

Le seŎǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴtègre Řŀƴǎ ƭΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ « Les Collines » ŘŜ ƭΩŀǘƭŀǎ 
des paysages des Alpes-Maritimes et la sous-unité « Le bassin de Siagne ». 
Celle-ci présente les caractéristiques suivantes : 

- [ŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ {ƛŀƎƴŜ ǎΩƻǳǾǊŜ ŀǳ ǇƛŜŘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ ǇƛŞƳƻƴǘΣ Ŝƴ ǳƴŜ 
large cuvette qui descend vers la mer, entre le massif du Tanneron et 
le bord du plateau de Valbonne souligné par une faille. 

- [Ω9ǎǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ōƻƛǎŞŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜǎ 
perchés (Mougins, Mouans-Sartoux). 

- Les cultures intensives sur terrasses ou dans la plaine, horticoles ou 
maraîŎƘŝǊŜǎΣ ǎƻƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ et ses conséquences (habitat pavillonnaire, 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ infrastructures). 

- La Siagne, torrent méditerranéen, connaît des crues fortes et brutales 
qui inondent sa basse vallée. Des constructions et des équipements 
ǎΩȅ ǎƻƴǘ ǇƻǳǊǘŀƴǘ multipliés profitant du relief favorable. 

 

Sous-unité paysagère « Le bassin de la Siagne » (source : atlas des paysages 
des Alpes-Maritimes) 
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2.1.2. ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ 

Le lieu-dit « le Puits du Plan » forme une petite butte occupée par des 
habitations individuelles juste à ƭΩest ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩactivités de Tiragon. Le 
secteur de projet est situé sur la pente nord de cette butte, limitrophe à la 
pénétrante Cannes-Grasse.  

Le site est actuellement occupé par une villa, une piscine, un pool house, un 
bâtiment abritant un forage et des jardins, et quelques éléments paysagers 
sont notables. tƭǳǎƛŜǳǊǎ ƘŀƛŜǎ ƳƛȄǘŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƻǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŎƘşƴŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞe est du secteur. Ces éléments sont inscrits dans la 
trame verte. ¦ƴ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩƻƭƛǾƛŜǊ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ǇǊŞǎŜƴǘΣ ƭΩƻƭƛǾƛŜǊ ŀ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ 
patrimonial en région PACA. 

Une haie de cyprès/pins/thuyas borde les parties ouest, nord et est du secteur, 
notamment en intŜǊŦŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΨŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ¢ƛǊŀƎƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇŞƴŞǘǊŀƴǘŜΦ 

[ΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǎƻƛƎƴŞŜΣ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ǎǳŘΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ȊƻƴŜ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ¢ƛǊŀƎƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇŞƴŞǘǊŀƴǘŜΦ 

 

Vue aérienne du site de projet (source : Google) 



 

Commune de Mouans-Sartoux ς Déclaration de projet ς Mise en compatibilité du PLU ς 01 septembre 2022       Page 42/138 

 

±ŞƎŞǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ 

 

!ƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩƻƭƛǾƛŜǊǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ 

 

Haie de cyprès/pins/thuyas au nord du site de projet 

 

2.1.3. Vues sur le site 

Le secteur de projet est bien visible depuis la pénétrante Cannes-Grasse. Le 
traitement paysager sur cette interface devra être soigné.  

 

Vue sur le site depuis la pénétrante (source : Google) 
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A noter que les vues depuis la pénétrante sur ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛté de Tiragon sont 
peu qualitatives et les bâtiments visibles peu esthétiques, le projet pourra 
participer à son amélioration. 

 

±ǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ¢ƛǊŀƎƻƴ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǇŞƴŞǘǊŀƴǘŜ όǎƻǳǊŎŜ : Google) 

2.2. Patrimoine bâti 

Le PLU recense plusieurs éléments de patrimoine bâti sur la commune mais 
aucun ne se situe au niveau ou à ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

2.3. Scénario tendanciel et enjeux 

 Situation actuelle Tendance ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

P
a

tr
im

o
in

e
 p

a
ys

a
g
e

r 

+ 

Présence ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ 
ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜΣ ŘΩǳƴ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 
ŘΩƻƭƛǾƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾǳŜ 
ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

ҫ 
Des éléments paysagers non 
protégés qui peuvent être 
détériorés 

- 
½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ¢ƛǊŀƎƻƴ ǇŜǳ 
qualitative 

ҫ 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜaux 
bâtiments sans cadrage pourrait 
nuire à la qualité paysagère 

 

 

 

                                                                                                                     ENJEUX 

¶ La préservation Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘΩƻƭƛǾƛŜǊǎ ou sa compensation 

¶ [ΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ, en particulier les 
ƛƴǘŜǊŦŀŎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ¢ƛǊŀƎƻƴ Ŝǘ ƭŀ 
pénétrante Cannes-Grasse 

¶ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ¢ƛǊŀƎƻƴ 
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3. tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ

3.1. [Ŝǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

PŜǳ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ Seule 
une ZNIEFF de type II est présente. 

¦ƴŜ ½ƻƴŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ όZNIEFF) est 
un secteur du territoire particulièrement intéressant sur le plan écologique, 
participant au maintien des grands équilibres naturels ou constituant le milieu 
ŘŜ ǾƛŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǊŀǊŜǎΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 
naturel régional. On distingue deux types de ZNIEFF : 

- [Ŝǎ ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ LΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜΣ ŘŞŦƛƴƛŜǎ 
ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΣ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƻǳ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ 
rares, remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel 
national ou régional ; 

- Les ZNIEFF de type II qui sont des grands ensembles naturels riches et 
peu modifiés, ou qui offrent des potentialités biologiques 
importantes. Les zones de type II peuvent inclure une ou plusieurs 
zones de type I. 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ½bL9CC Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ de connaissance. Il ne constitue pas une 
ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘƛǊŜŎǘŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ŎŜǘ 
ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǊŞǎƛŘŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
territoire vis à vis du principe de la préservation du patrimoine naturel. 

La ZNIEFF « Forêts de Peygros et de Pégomas » est présente sur les espaces 
boisés de la partie est de Mouans-Sartoux. Le site de projet se situe à 300m de 
celle-ci. 

 

3.2. Les zones humides 

On appelle « zone humide » une portion du territoire, naturelle ou artificielle, 
caractérisée par la présence de l'eau. Une zone humide peut être, ou avoir été, 
en eau, inondée ou gorgée d'eau de façon permanente ou temporaire. L'eau 
peut y être stagnante ou courante, douce, salée ou saumâtre. 

EllŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмм-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ 
« ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎΣ ŜȄǇƭƻƛǘŞǎ ƻǳ ƴƻƴΣ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴƻƴŘŞǎ ƻǳ ƎƻǊƎŞǎ ŘΩŜŀǳ 
douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation, 
quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins 
ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ». 
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Les zones humides jouent un rôle fondamental à différents niveaux : 

- 9ƭƭŜǎ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ 
diffuses, plus particulièrement sur les têtes de bassin versants où elles 
contribuent à la dénitrification des eaux. 

- Elles constituent un enjeu majeur dans la conservation de la 
biodiversité : de nombreuses espèces végétales et animales sont 
inféodées à la présence de milieux humides. 

- Elles contribuent Ł ǊŞƎǳƭŜǊ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŀƎƛǎǎŀƴǘ 
comme des éponges et participent à la prévention des inondations et 
à la limitation des étiages. 

La préservation et la restauration des zones humides est donc un enjeu 
ƳŀƧŜǳǊΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ǇǊŝǎ ŘŜ тл҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ƻƴǘ ŘƛǎǇŀǊǳŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ 
XXème siècle, dont la moitié en 30 ans (1960-1990). 

Un inventaire des zones humides existe en PACA. Sur Mouans-Sartoux, celles-
Ŏƛ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ : la Mourachonne et ses affluents, le 
canal de ƭŀ {ƛŀƎƴŜ Ŝǘ ŘŜǳȄ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ .ǊŀƎǳŜ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

A noter que même ǎΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜΣ 
ǳƴ ŀŦŦƭǳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aƻǳǊŀŎƘƻƴƴŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

 

3.3. Inventaires de terrain 

Plusieurs visites de terrain ont été réalisées les 21, 22 et 23 juillet 2021 afin de 
cerner les enjeux naturalistes présents ou potentiellement présents sur le 
secteur de projet.  

Les conclusions présentées ci-après sont uniquement valables sur le périmètre 
ŘΩŞǘǳŘŜΣ ǎŀƴǎ Ŝxtrapolation possible. 

3.3.1. Habitats naturels et semi-naturels, flore 

Date de passage Météo Enjeu global 

21 juillet 2021 Ensoleillé FAIBLE 

Caractéristiques générales du site 
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Espace vert public en coteau réduit au Nord-Ouest, géré en fauche 

ǊŞƎǳƭƛŝǊŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘŜǊōŀŎŞǎ ǎŜŎǎ όAsperula 

cynanchica & Catananche caerulea) 

 

Espaces verts privés (haies, pelouses ornementales et arbres plantés) 

Strate herbacée gérée uniquement en pelouse ornementale 

 

Présence ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜ ŘΩhǊƳŜ ŎƘŀƳǇşǘǊŜ όUlmus minor) en périphérie de la 

parcelle 

 

tǊŞǎŜƴŎŜ ƳŀǊǉǳŞŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƻǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝƴ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ 

(Figuier, Micocoulier, Laurier-rose, Magnolia, Arbre à perruques, etc.) dans 

et autour de la parcelle 

 

   

tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩhƭƛǾƛŜǊ όOlea europaea) dans la parcelle 










































































































































